
  
 

 

Comité central - Communiqué no 03-2022   

Le Mont-sur-Lausanne, le 7 juillet 2022 

Mesdames les Présidentes et membres des comités,  
Messieurs les Présidents et membres des comités,  
Mesdames, Messieurs, chers membres,  
 
Le Comité central (CC) de l’ACVF se réjouit de vous présenter ce nouveau communiqué 
officiel.  
 
 
Compétitions  
 
Faisant suite à un manque général d'arbitres et comme préavisé lors de la dernière assemblée 
générale de l’ACVF, le CC a pris la décision suivante dans sa séance du 5 juillet :  
 

En 4e ligue, les groupes 1, 3, 5 et 7 joueront obligatoirement le dimanche durant 
tout le 1er tour. Les groupes 2, 4, 6 et 8 joueront obligatoirement le dimanche 

durant tout le 2e tour. 
 

En 5e ligue, les groupes 1 et 3 joueront obligatoirement le dimanche durant tout 
le 1er tour. Les groupes 2 et 4 joueront obligatoirement le dimanche durant tout 

le 2e tour. 
 

Les « matchs du dimanche » concernés pourront cependant être avancés aux 
semaines précédentes, hors vendredis, en accord entre les deux clubs.  

 
 
Licences des junior-e-s 
 
A partir de la saison 2022-2023, une licence sera obligatoire pour toutes les catégories. Cela 
signifie que les enfants des catégories G et F seront désormais également soumis à 
l’obligation de licence. Il n’y a pas de frais de qualification pour les deux catégories 
mentionnées. Les frais de qualification ne seront dus qu’en cas de passage à la catégorie E.   
 
Les enfants qui ont déjà été enregistrés avant le 1er juillet 2022 doivent malheureusement 
être à nouveau enregistrés officiellement. Cela concerne les enfants nés en 2013 et plus 
jeunes.  
 
Les clubs pourront saisir les demandes de licence pour les enfants dans Clubcorner à partir 
du 1er juillet 2022, et il leur sera demandé de licencier tous les enfants actifs dans le club 
jusqu’au 31 décembre 2022.  
 
Raphaël Kern (kern.raphael@football.ch) se tient à disposition pour vos éventuelles 
questions.  



  
 

 

 
Graines de foot 2023  
 
Cette manifestation a été créée en 2001 par Georges Guinand, alors président de la 
commission juniors. Georges a organisé sa dernière édition en juin 2022, et c’est désormais 
le comité de l’ACVF qui reprend l’organisation du tournoi pour 2023. Les dates à retenir sont :  

• Repas de soutien : 24 mars 2023 à Servion  

• Tournois de qualification : 10 juin 2023 (date de réserve le 11 juin 2023) 

• Tournoi final : 18 juin 2023 
 
 
Modalités et calendriers pour la saison 2022-2023 
 
L'ensemble des modalités de la saison 2022-2023 a été ratifié par le CC dans sa séance du 
28 juin 2022. Elles seront publiées sur notre site courant juillet, de même que les calendriers.  
 
 
 
Salutations sportives  
 
Le Comité central de l’ACVF 


